
Je . ne puis pas non plus, je suis forgeron et EJ'ai trop d'en-
faîits à nourrir.

E. tin, après de longuies discussions, on finit par trotiver un
paysan de bonne volonté qui consent à être pope de ses compa-
triotes ; c'est ordinairement le sacristain de l'ancien curé. Il'
sait chanter, il sait lire ; il est vrai qu'il est laboureur, mais il
cumulera les fonctioris et pourra ainsi arriver' â faire vivre sa
femmte et si s enfants. Tout esti,égl,é ; le futur pope sera en-
voyé an despoie (l'évêque schiismiatique),.il restera auprès de lui
dix ou quinze.jours pour faire son. éduralion cléricale, et reviendra
revétu dii granîd manteau et coill'é dil leamilafica ; le village au-
ra son pope et l'on n'en parlera plus Jusqu'à ce que, celui-ci ve-
îuin «à mnourir, il faille en choisir un autre.

Chiaque changement de p.9pe coûte cher au-village, car le
despote n'en ordonné. pas de nouveau, si a *uparavant on ne lui
donne un bakchich de 10 livres (230 francs). Quel prêtreet quel

(M1issions des Auguwsihs en Turquie).

CONSULTATION

Nitr lssoleiîiteès transférées ait dimanche eni Cauada.

Q. 1. - Oib les célèbre-t-on ?
-Io. En vertu d'uin induit apostolique du 20 juin 185-2 (1), elles

doivent être célébrées dans toutes les églises cathédrales et pa-
roissiales de l'ancienne province ecclésiastique de Québec, la-
quelle renferme maintenant les trois provinces de Québec, de
Mlontré-al et d'OttLaa; elles sont môme d'obligation, là où, faute

d'église, on fait les offices paroissiaux dans quelque édifice pro-

'20. Un lnsqjgc qui n'a rien.-de contraire aux règles canoniques,
-a donné, cii ce pays, un sens large au mot église, et l'a étendu,
non pas à toute espèce de chapelles, niais aux oratoires qui, sous

(1) Decrtetiini S. dong. de Prop. Fido Circa solennitates M2 juni 1852)
App. ad Conc. Qneb. 1.


